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le due d’Aumale et le prince de Joinville, de plusieurs
ministres, parmi lesquels Thiers, d’un nombreux etat-major
ol se trouvaient les marechaux Maison, Lobau et Mortier.
Louis-Philippe s’avancait entre les troupes, lorsque, au bou-
levard du Temple, une formidable explosion enveloppa
d’une nuee de halles le roi et son escorte. Le marechal

Mortier etait tue; plusieurs generaux et officiers superieurs
blesses, des gardes * nationaux, des spectateurs Gtaient
frappes. Le roi n’avait pas ete blesse. « Ceci est pour nous,
avait-il dit, en voyant la flamme qui annoncait le coup. » IL
donna quelques ordres pour le soin des victimes, et, avec
un courage tranquille, continua la revue au milieu des eris
de colere et des acelamalions. Quelques jours aprös, qua-
torze chars funebres portaient aux Invalides la depouille
mortelle d’un mareöchal de France, de plusieurs ouvriers et
gardes nationaux et d’une jeune fille (5 aolt). Le miserable
qui n’avait pas crainl de semer ainsi la mort autour du roi
pour l’atteindre plus sürement s’appelait Fieschi. Deux com-
plices, Pepin et Morey, Vl’avaient aide dans la construction
de Tinfernale machine. Tous trois subirent la peine qu'ils
n’avalent que trop möeritee,

Les lois de septembre 1835. — Effraye d’un atlentat
dont il rendit responsable la liberte de la presse, le minis-
tere presenta ä la Chambre des deputes les lois dites de
septembre. Elles interdisaient toute discussion sur le prin-
cipce du gouvernement, defendaient de möler la personne
du roi &amp; aucun debat, de se proclamer adherent d’une autre
forme de gouvernement,‘autorisaient le ministre de la
justice ä creer, en cas de rebellion, autant de cours d’assises
qwil le jugerait nüöcessaire, attribuaient au jury le vote
secret et reduisaient de huit ä sept le nombre de voix
n6cessaire pour la condammation. Elles Grigeaient des delits
de presse en altentats contre la sürcte de l’Etat, lorsque des
articlesdejournauxexcitaient&amp; Ja haine ou au mepris de la
personne du roi, aggravalent Ja peine de l’emprisonnement
at de l’amende, et exigeaient enfin des journaux un caution-
nement plus considerable. Ces lois furent votees le 9 sep-
tembre, apres de vives diseucsions.
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